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PRÉSENTATION D’HYDROMÉGA

954 MW d’éolien 

développés et en exploitation au 

Québec

+ 3 GW d’éolien, hydro, 

solaire et stockage en projet

+ 3 milliards $
d’investissements réalisés dans les 

projets développés par Hydroméga

+ 300 millions $ 
d’investissement dans les projets en

exploitation ou en cours de 

développement

140 MW d’hydroélectricité 

Réalisation sur la Côte-Nord

1er partenariat public-privé au Québec dans la production 
indépendante d’électricité (Centrale Magpie sur la Côte-Nord).

Partenaire de confiance 

Hydroméga offre la possibilité aux villes, municipalités, MRC, 
Premières Nations ou organismes locaux de valoriser le 
potentiel en énergie renouvelable de leur région.



TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DU 
QUÉBEC

1 éolienne de 
6 MW produit

assez d’énergie 
pour alimenter

l’équivalent de 
950 maisons à 
chaque année

Anticiper une demande énergétique grandissante

Selon Hydro-Québec, la demande québécoise d’électricité 

augmentera de 25 TWh au cours des 10 prochaines années.

Zones d’intégration définies par Hydro-Québec 
pour les prochains parcs éoliens.

Miser sur l’éolien

L’énergie éolienne est une source d’énergie renouvelable, 

abordable, fiable et respectueuse de l’environnement.



POURQUOI CHOISIR CET EMPLACEMENT?

• Proximité du poste électrique d’Outardes offre un 
avantage compétitif important en facilitant la connexion 
au réseau existant d’Hydro-Québec

• Gisement de vent de bonne qualité

• Relations établies avec la communauté de Pessamit

• Le milieu local intéressé à valoriser le potentiel 
énergétique du territoire

• Le site est déjà occupé par des infrastructures 
industrielles depuis les années 90.

Facteurs de réussite :



À L’ÉCOUTE

• L’acceptabilité sociale est au cœur de la mission 
d’Hydroméga.

• Les rencontres d’information et de consultation 
sont une occasion pour les citoyens et 
les usagers du territoire de partager leurs 
intérêts et leurs préoccupations.

• Cette démarche s’inscrit dans un processus 
continu d’information et de consultation de la 
population afin d’assurer une grande 
acceptabilité sociale du projet.



Aspect technique

• Puissance installée : 300 MW

• Environ 50 éoliennes

• Exploitation pendant 25 à 30 ans

• Projet situé en terres publiques, sur le territoire non organisé (TNO) de la 

Rivière-aux-Outardes

• Projet développé en proposant un partenariat avec la MRC de Manicouagan 

et le Conseil des Innus de Pessamit

• Raccordement au poste électrique d’Outardes

• Soumission du projet à Hydro-Québec prévue le 12 septembre 2023

• Mise en service prévue en décembre 2028
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PARC ÉOLIEN OUTARDES

Partenariat

• Hydroméga déploie son énergie afin de développer le parc éolien Outardes de 300 MW en proposant 
un partenariat avec la MRC de Manicouagan et le Conseil des Innus de Pessamit.

• La MRC et le Conseil auront l’opportunité de valoriser le potentiel énergétique de leurs territoires.



RETOMBÉES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES DIRECTES
• Contributions monétaires volontaires aux communautés 

locales

• Construction : environ 200 emplois créés
- Déboisement
- Génie civil et arpentage
- Transport de matériel
- Entretien des chemins
- Travaux mécaniques et électriques

• Exploitation : environ 20 emplois permanents créés
- Inventaires
- Déneigement
- Exploitation et maintenance d’éoliennes

• Main d’œuvre locale privilégiée



RETOMBÉES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES INDIRECTES

• Formation de la main d’œuvre

• Financement d’initiatives communautaires grâce aux 
contributions monétaires volontaires

• Création d’une dynamique économique régionale

• Maintien et création d’emplois indirects



PARC ÉOLIEN OUTARDES

Les infrastructures du parc

• Jusqu’à 50 éoliennes

• Mâts de mesure du vent

• 1 bâtiment de service et de maintenance 

Les éoliennes

• Tour : jusqu’à 120 mètres de hauteur

• Longueur des pales : jusqu’à 85 mètres

• Puissance : 6 à 7,2 MW/éolienne





ÉTAPES À VENIR

Période Étape

12 septembre 2023 Dépôt des soumissions

Décembre 2023 Annonce des projets retenus par Hydro-Québec

Décembre 2024 Dépôt de l’étude d’impact sur l’environnement

Mai 2026 Obtention du décret autorisant le projet

Août 2026 Déboisement

2027 Construction du parc éolien

Décembre 2028 Mise en service du parc éolien



ENVIRONNEMENT

Oiseaux

Inventaires avant la construction

• Rapaces : inventaire héliporté et observation en période de 
migration (printemps et automne)

• Oiseaux forestiers : observation et écoute en période de 
migration et de nidification

• Sauvagine : visite de plans d’eau en période de nidification

Chauves-souris

Inventaires acoustiques fixes réalisés à l’aide d’appareils 
spécialement conçus pour enregistrer et analyser les cris
(ultrasons).

Ces inventaires permettent :

• D’identifier les espèces pendant les périodes de 
reproduction et de migration

• De localiser les secteurs d’activités

Suivis pendant l’exploitation

Oiseaux et chauves-souris

Des suivis de la mortalité des oiseaux et des 
chauves-souris seront effectués.



ENVIRONNEMENT

La grande faune fréquente les parcs éoliens

• S’habitue à la présence d’infrastructures humaines

• Continue de fréquenter le territoire d’un parc éolien

• Peut tolérer les changements causés par le déboisement dans son habitat

Différentes espèces (ex.: orignal, 
cerf de Virginie, raton laveur, 
marmotte, souris) fréquentent les 
secteurs à proximité d’activités 
humaines qui génèrent du bruit 
(ex.: autoroute, chantier de 
construction, bâtiment habité).

Une récolte forestière sur de faibles 
superficies réparties sur le territoire 
peut favoriser les zones d’alimentation 
de l’orignal et de l’ours noir (Brodeur et 
al., 2008; Lamontagne et al., 1999; 
Potvin et al., 2006).



RESPECT DU MILIEU

Climat sonore

Les avancées technologiques des dernières années 
fournissent des éoliennes performantes et silencieuses. 

Dans la plupart des cas, le son ambiant produit par un vent 
d’intensité moyenne couvrira celui des éoliennes.

Au Québec, la note d’instruction du MELCCFP sur le bruit 
stipule que le bruit généré peut varier entre 40 décibels 
dans les zones résidentielles et 70 décibels dans les zones 
d’activités industrielles. 
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RESPECT DU MILIEU

Configuration du parc

La configuration du parc éolien est préparée dans le respect du milieu :

• Maintien d’une distance d’au moins 750 m des chalets

• Maintien d’une distance des secteurs urbanisés (+50 km avec la 
ville de Baie-Comeau)



SCHÉMA VISUEL D’UN PARC ÉOLIEN RACCORDÉ 
AU RÉSEAU D’HYDRO-QUÉBEC



PRÉPARATION À LA CONSTRUCTION DU PARC ÉOLIEN

Amélioration des 
chemins existants

Déboisement des 
chemins et des 
aires de travail

Traverses des cours 
d’eau

Construction de 
nouveaux chemins



CONSTRUCTION DU PARC ÉOLIEN

Excavation de la 
fondation

Installation du réseau 
collecteur et du poste 

de raccordement

Installation de 
l’armature

Coulage du béton



ASSEMBLAGE DE L’ÉOLIENNE

Transport des 
composantes

Assemblage de 
la tour

Mise en place de la 
nacelle

Installation du 
rotor
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